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Le 24 juin, la section CFDT AIRLANDE devait se prononcer sur deux accords locaux.

60 € pour les agents de nuit 
Pour mémoire en juin 2007, La Poste accorde 800 000 € aux agents de nuit. Pour le CTC, cela représente 12 000 €. Seule la CFDT s’est battue pour que les agents obtiennent ce qui leur était dû. Surprenant que personne d’autre n’aille demander les 800 fois 15€ en CESU. La section Airlande a fait évoluer l’accord pour que le personnel ait le choix entre des CESU (Cheque Emploi Service Universel) et des Chèques Culture.
Par souci d’équité, notre revendication était que chacun des agents puisse obtenir une partie de cette enveloppe. Dommage que La direction et les autres syndicats s’y soient opposés …. 
Devant le risque d’échec de cette négociation, la CFDT prend ses responsabilités.  L’accord du 24 juin, signé par la CFDT et la CGT, prévoit l’attribution de 4 chèques aux agents de nuit. N’en déplaise à SUD qui demandaient moins de chèques pour les 15-22 h !!!

Une jolie VICTOIRE pour la section qui ouvre la porte à nos collègues des autres CTC et PIC ! 

Un accord Quai pas assez bon pour la CFDT ?
Dans le cadre de cette négociation, la CFDT revendiquait :

· 2 promotions vers le II.1,
· Les JVSD à 32 h,
· L’inscription dans l’accord des 7 PT transformées,
· Un dispositif d’accompagnement social pour les 2/4N,
· Une compensation de la diminution du pouvoir d’achat liée à la perte d’heures de nuit….
La réorganisation des quais a pour but de supprimer 7 Positions de Travail en 2 /4N. Le refus de la direction d’apporter de vraies contreparties ne permet pas à la section AIRLANDE de s’engager sur l’accord actuel.
Pour autant, la CFDT ne fera pas valoir son droit d’opposition. Nous considérons que La Poste a fait un pas en inscrivant les deux promotions, que demandait notre syndicat, vers le II.1.
En conclusion

La section CFDT sait dire OUI, elle peut aussi dire NON. Pour la 2ème fois consécutive, les revendications CFDT sont considérées comme négligeables, dès lors que la Direction trouve un signataire « LOW COST »…. 
Rejoindre la section CFDT, c’est peser lors des négociations pour OBTENIR des accords Gagnant-Gagnant.

Dès la rentrée, le Directeur présentera une facture indigeste sur l’emploi pour financer les nouveaux casiers, le déroutage du RNF, le réaménagement de la ZAOE, la baisse de trafic….  Comme toujours la CFDT mettra en place un cahier revendicatif crédible pour préparer cette négociation. 
Pour en savoir plus, le bon reflex : s’inscrire aux HIS CFDT
Section CFDT Airlande : Plus Nombreux  Plus Forts  
cc.cfdt.bzh@orange.fr // 02 99 84 39 82[image: image1.png]












